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ARTICLE 8

Après l’alinéa 25, insérer l’alinéa suivant :

« 3° Les jeunes travailleurs peuvent demander le paiement des heures supplémentaires éventuelles 
réalisées en lieu et place du repos compensateur. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à permettre aux jeunes travailleurs de choisir, en cas d’heures 
supplémentaires effectuées, entre un repos compensateur équivalent ou le paiement de ces heures 
supplémentaires. Ainsi, ces heures supplémentaires pouvant se révéler bénéfiques à l’apprentissage 
théorique seront compensées de la manière jugée la plus adéquate par le jeune apprenti.

Celui-ci pourra apprécier au mieux les deux types de compensation en prenant en compte ses 
propres intérêts. Le jeune apprenti sera satisfait d’avoir la possibilité de choisir le mode de 
compensation grâce à cet amendement. Certains jeunes travailleurs estimeront préférer un repos 
compensateur du fait de la durée de travail conséquente ; a contrario, d’autres favoriseront le choix 
d’une source de revenu supplémentaire.


